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(54) Actionnement par came cylindrique des contacts d’une chambre de coupure à double 
mouvement

(57) Afin de réduire l’énergie de coupure d’un dis-
joncteur haute ou moyenne tension, la chambre de cou-
pure (10) comprend deux contacts (12, 14) mobiles en
sens inverse, actionnés par l’intermédiaire d’un seul dis-
positif (20, 30).

L’entraînement en sens inverse des contacts (12,

14) est effectué par une came cylindrique (22) dont les
lumières (26, 28) coopèrent avec des tiges (32, 42) fixes
reliées à chacun des contacts (12, 14) : le profil des lu-
mières (26, 28) permet de gérer la vitesse et l’amplitude
de déplacement du deuxième contact (14) par rapport
au contact principal (12) sans conception complexe.



EP 1 906 425 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention concerne les disjoncteurs à haute
ou moyenne tension, dont l’énergie de manoeuvre est
réduite grâce à un double mouvement des contacts.
[0002] Plus particulièrement, l’invention se rapporte à
l’actionnement en sens opposé des contacts d’une
chambre de coupure d’un disjoncteur par l’intermédiaire
d’une came cylindrique.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0003] Les appareillages de coupure pour moyenne et
haute tension comprennent une paire de contacts mobi-
les l’un par rapport à l’autre entre une position fermée
dans laquelle le courant électrique peut circuler et une
position ouverte dans laquelle le courant électrique est
interrompu.
[0004] La vitesse de séparation entre les contacts est
un des paramètres principaux pour garantir la tenue dié-
lectrique du disjoncteur lors de son ouverture. Pour ré-
duire l’énergie de manoeuvre tout en augmentant la vi-
tesse lors notamment d’une coupure d’un disjoncteur, il
a ainsi été proposé de concevoir deux contacts mobiles
l’un et l’autre, actionnés par l’intermédiaire d’un seul sys-
tème.
[0005] Par convention, on appelle « contact principal »
un contact électrique (avec son capot pare-effluve) par
lequel transite le courant nominal ; on appelle « contact
mobile » l’ensemble contact principal et contact d’arc di-
rectement connecté à l’organe de manoeuvre. Le contact
mobile opposé, composé lui aussi d’un contact principal
et d’un contact d’arc, est déplacé via une cinématique,
qui est elle-même connectée au contact mobile.
[0006] En particulier, le document EP 0 822 565 décrit
un disjoncteur pour haute et moyenne tension dans le-
quel un levier à deux bras, l’un étant connecté à une buse
solidaire d’un premier contact et l’autre à un deuxième
contact, permet que le mouvement du premier contact
entraîne simultanément le deuxième contact en sens in-
verse.
[0007] Il apparaît cependant que le rapport des vites-
ses de séparation des contacts joue un rôle important
lors de la coupure de courant et la génération d’arc en
résultant. Or, l’actionnement par levier ne permet pas de
le modifier.
[0008] Une solution à ce problème a concerné l’utili-
sation d’un mécanisme à came, tel que décrit dans le
document EP 1 211 706 : la buse solidaire du premier
contact d’arc est reliée, par l’intermédiaire d’une tige, à
une came pivotante. Lors du déclenchement, la came
entraîne une deuxième tige reliée au deuxième contact
d’arc, de sorte que le mouvement dans une première
direction du premier contact entraîne le mouvement en
sens inverse du deuxième contact.
[0009] Cette solution permet, par le dessin des pistes

de came, d’obtenir un rapport de vitesse variable au
cours du déplacement des contacts. Cependant, la cons-
truction de ce système est complexe, et le mouvement
de pivotement de la came accompagné du guidage des
tiges dans les pistes peut poser des problèmes de fiabilité
au cours du temps, en particulier par un dérèglement des
positions des différents axes de déplacement.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0010] L’invention propose, parmi autres avantages,
de pallier des inconvénients décrits ci-dessus, et de per-
mettre notamment une meilleure fiabilité pour une cham-
bre de coupure à double mouvement des contacts.
[0011] Sous l’un de ses aspects, l’invention se rappor-
te ainsi à l’utilisation d’une came cylindrique pour dépla-
cer en translation inverse deux contacts d’une chambre
de coupure : le mouvement dans une direction du contact
principal entraîne la rotation d’un cylindre qui entraîne le
mouvement dans la direction opposée du deuxième con-
tact opposé ; selon une option, l’actionnement du cylin-
dre lui-même entraîne le déplacement des deux contacts
en sens opposé. Chacun des contacts est relié par une
tige qui y est fixée à un élément qui coulisse dans une
lumière du cylindre.
[0012] La conception des lumières est réalisée pour
obtenir un rapport de vitesse spécifique. En particulier,
la lumière relative à l’entraînement du contact principal
peut comprendre des parties d’inclinaisons différentes
par rapport à l’axe, et notamment au moins une partie
d’extrémité longitudinale selon l’axe : lors du déclenche-
ment du mouvement du contact principal, la rotation du
cylindre subit une latence tant que l’élément coulissant
se déplace dans cette partie, par exemple pour permettre
au contact d’atteindre une certaine vitesse avant la sé-
paration.
[0013] Sous un aspect préféré, l’invention concerne
une chambre de coupure pour un disjoncteur haute ou
moyenne tension qui comprend deux contacts mobiles
l’un par rapport à l’autre en sens inverse le long d’un axe,
et maintenus par un porte contact, de préférence symé-
trique autour de l’axe de déplacement des contacts. Les
deux contacts sont reliés par des moyens de connexion,
en particulier des tiges qui y sont fixées par une extrémité,
à un cylindre d’entraînement muni de lumières dans les-
quelles peuvent se déplacer des éléments coulissants
solidarisés à l’autre extrémité des tiges. Avantageuse-
ment, une buse diélectrique est solidaire du contact prin-
cipal, et sert de point de fixation aux moyens de con-
nexion correspondants.
[0014] De préférence, les tiges d’entraînement d’un
contact, et notamment du contact principal, sont dou-
blées, une extrémité de chacune étant fixée au contact
de manière à être diamétralement opposées, et avanta-
geusement reliées entre elles à l’autre extrémité par une
barre qui leur est orthogonale et coulisse dans deux lu-
mières symétriques du cylindre. Cette configuration per-
met de limiter les efforts sur les contacts et/ou la buse.
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[0015] Avantageusement, les éléments coulissants
sont, pour au moins partie d’entre eux, couplés à des
ergots qui coulissent eux aussi dans des rainures de gui-
dage aménagées dans le porte contact de la chambre
de coupure. Les rainures sont parallèles à l’axe de rota-
tion, de sorte qu’un mouvement de translation pure des
moyens de connexion et donc des contacts est assuré.
[0016] Sous un autre aspect, l’invention concerne un
disjoncteur haute ou moyenne tension muni d’une cham-
bre de coupure dont l’entraînement des contacts est ef-
fectué par l’intermédiaire d’une came cylindrique.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0017] Les caractéristiques et avantages de l’invention
seront mieux compris à la lecture de la description qui
va suivre et en référence aux dessins annexés, donnés
à titre illustratif et nullement limitatifs.
[0018] Les figures 1A et 1B représentent schématique-
ment une chambre de coupure à double mouvement mu-
nie du dispositif d’entraînement selon un mode de réali-
sation de l’invention, respectivement en positions fermée
et ouverte.
[0019] La figure 2A montre plus précisément un sys-
tème d’entraînement selon un mode de réalisation pré-
féré de l’invention, et la figure 2B illustre les moyens de
connexion associés.
[0020] Les figures 3A et 3B sont deux vues d’un cylin-
dre d’entraînement selon un mode de réalisation de l’in-
vention.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0021] Un disjoncteur à haute ou moyenne tension
comprend une chambre de coupure 10 qui peut être rem-
plie d’un gaz diélectrique de type SF6. La chambre de
coupure 10 comprend un premier contact 12 et un
deuxième contact 14 ; le premier contact mobile 12 est
composé d’un contact d’arc 12a et d’un contact principal
(non illustré), et le deuxième contact (ou contact mobile
opposé) 14 est lui aussi composé d’un contact d’arc 14a
et d’un contact principal 14b. Classiquement, le premier
contact 12 comprend une partie sous forme de pince
d’embrochage et le deuxième contact 14 comprend une
partie sous forme cylindrique pouvant s’insérer dans la
pince d’embrochage : ces deux éléments collaborent en-
tre une position fermée (figure 1A) dans laquelle les deux
contacts 12, 14 permettent le passage du courant élec-
trique entre eux et une position ouverte (figure 1B) dans
laquelle ils sont séparés l’un de l’autre.
[0022] Lors de la procédure de coupure, les deux con-
tacts 12, 14 se déplacent en sens opposé ; les contacts
principaux 14b se séparent, puis les contacts d’arc 12a,
14a se séparent, après une période de latence éventuelle
créée par la longueur de l’embrochage, formant un arc
électrique qui s’éteint par l’écartement ultérieur des con-
tacts 12, 14. Pour améliorer cette extinction d’arc, le con-

tact principal, ici le premier contact 12 (même si, dans
les revendications notamment, il pourrait s’agir du
deuxième contact 14) est usuellement solidaire d’une bu-
se 16 en matériau diélectrique, prolongeant la pince
d’embrochage 12 vers le deuxième contact 14, qui elle-
même prolonge un volume de compression de gaz : cette
buse 16 diélectrique formant un col sert de tuyère de
soufflage du gaz issu du volume de compression en di-
rection de l’arc électrique, et peut par exemple permettre
un dégazage en présence d’un arc électrique et participer
au soufflage de l’arc.
[0023] D’autres systèmes peuvent également être pré-
vus, comme par exemple des chambres de compression
et soufflage de gaz.
[0024] Les deux contacts 12, 14 et la buse 16 sont
guidés à l’intérieur d’un porte contact permanent 18 le
long de l’axe principal AA de la chambre de coupure 10
du disjoncteur. De préférence, la chambre de coupure
10, la buse 16, les premier et deuxième contacts 12, 14
sont symétriques autour de l’axe AA ; le porte contact 18
peut prendre les formes variées usuelles, notamment
deux rails diamétralement opposés ou quatre rails écar-
tés de 90°, ou une enveloppe cylindrique.
[0025] Chacun des contacts 12, 14 est actionné en
écartement ou rapprochement par l’intermédiaire d’un
unique système d’actionnement, comprenant un organe
de manoeuvre (non illustré) et des moyens d’entraîne-
ment 20. De fait, classiquement, le déplacement du con-
tact principal 12 par l’organe de manoeuvre lors du dé-
clenchement du disjoncteur entraîne les moyens d’en-
traînement 20 qui déplacent le contact secondaire 14 ;
une option est que l’organe de manoeuvre actionne les
moyens d’entraînement 20 qui provoquent le déplace-
ment en sens opposé des contacts 12, 14.
[0026] Selon l’invention, les moyens d’entraînement
20 comprennent un élément cylindrique 22 de révolution
autour de l’axe AA de la chambre 10, avantageusement
localisé dans le porte contact 18 du côté du deuxième
contact 14, c’est-à-dire que, selon l’axe AA, on a l’ordre
suivant : contact principal 12, buse 16, contact secon-
daire 14 et cylindre 22. Le cylindre d’entraînement 22 ne
possède de préférence qu’un degré de liberté, à savoir
la rotation autour de l’axe AA ; par exemple, deux systè-
mes de blocage 24, comme des roulements ou des pa-
liers, sont disposés de chaque côté du cylindre 22 le long
de l’axe AA (voir figure 2A).
[0027] Le cylindre 22 agit à la manière d’une came ; il
est muni de lumières d’entraînement 26, 28 qui traver-
sent sa paroi selon un profil déterminé, une partie au
moins de chaque lumière comportant une pente par rap-
port à la direction de l’axe AA, c’est-à-dire s’enroulant
autour de l’axe AA, en formant un dessin sensiblement
hélicoïdal.
[0028] L’entraînement de chacun des deux contacts
12, 14 se fait en sens inverse, les contacts 12, 14 étant
solidarisés aux lumières par des moyens de connexion
30. La première lumière 26 dédiée à l’entraînement du
premier contact 12 comporte donc une partie pentue dont
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l’angle est de signe opposé à celui de la pente de la
deuxième lumière 28 dédiée à l’entraînement du deuxiè-
me contact 14.
[0029] De plus, pour éviter toute interaction entre les
moyens de connexion 30 de chacun des contacts 12, 14
avec sa lumière 26, 28 lors du déplacement, pour faciliter
le montage, et pour ne pas fragiliser inutilement le cylin-
dre 22, il est préférable que les lumières d’entraînement
26, 28 de chacun des contacts 12, 14 soient entièrement
formées dans une partie propre du cylindre 22. Dans le
mode de réalisation préféré où le cylindre est du côté du
deuxième contact 14, pour compenser la différence de
longueur des moyens de connexion 30, un exemple de
configuration comprend ainsi une première lumière 26
servant lors de l’actionnement du premier contact 12 et
comportant une partie sensiblement hélicoïdale s’enrou-
lant par exemple dans le sens des aiguilles d’une montre
sur une première partie d’extrémité du cylindre 22 du
côté des contacts 12, 14, puis la deuxième partie d’ex-
trémité du cylindre 22, opposée aux contacts 12, 14 le
long de l’axe AA, comporte une deuxième lumière 28 qui
comprend une partie sensiblement hélicoïdale s’enrou-
lant dans le sens trigonométrique.
[0030] La connexion entre le premier contact 12 et le
dispositif d’entraînement 20 est avantageusement réali-
sée par une tige 32 dont une extrémité est fixée au pre-
mier contact 12, ou de préférence à la buse 16. Le dé-
placement de la tige 32 n’est autorisé que dans le sens
de la translation parallèle à l’axe AA, par exemple par
fixation boulonnée sur la buse 16. La tige 32 est solida-
risée à sa deuxième extrémité à un élément coulissant
34 qui coopère avec la première lumière 26 : une trans-
lation du premier contact 12 et de la buse 16, par exemple
par l’intermédiaire d’un organe de manoeuvre connu, dé-
place en translation la tige 32 le long de l’axe AA, et
entraîne un déplacement de l’élément coulissant 34 dans
la lumière 26, amenant ainsi une rotation du cylindre 22.
[0031] Afin d’éviter tout mouvement parasite, et no-
tamment une rotation de l’élément 34 accompagnée
d’une torsion de la tige 32, l’élément coulissant 34 est de
préférence guidé dans une rainure 36 aménagée dans
le porte contact fixe 18, par l’intermédiaire par exemple
d’un ergot 38 qui le prolonge ; la rainure 36 est parallèle
au sens de déplacement du contact 12, c’est-à-dire pa-
rallèle à l’axe AA (figure 2A). Diverses configurations
pour l’ergot 38 peuvent être prévues, mais il est souhai-
table qu’il soit plus ou moins bloqué dans la rainure 36 ;
par exemple, la rainure 36 présente un élargissement
interne dans la paroi du porte contact 18 où elle est for-
mée et l’ergot 38 présente une protubérance qui s’y main-
tient. La tige 32 est avantageusement localisée à l’inté-
rieur du cylindre 22 de façon à avoir plus de latitude dans
le dessin des lumières 26, 28 grâce à une diamètre su-
périeur et donc une surface développée plus grande ;
avantageusement, le cylindre 22 a un diamètre externe
proche du diamètre interne du porte contact 18 ou du
diamètre externe des contacts ou buse 12, 14, 16.
[0032] Par ailleurs, pour équilibrer les efforts sur la bu-

se 16 et le contact 12, il est avantageux de disposer de
deux tiges de connexion 32, 32’, fixées de façon diamé-
tralement opposée, et coopérant avec deux premières
lumières 26, 26’ de même dessin et décalées de 180°
sur le cylindre 22 (figures 2 et 3). Dans ce cas, il est
préférable, pour augmenter encore la symétrie et la rigi-
dité, que l’écartement des deux tiges 32, 32’ soit assuré
également à l’extrémité d’actionnement, en reliant les
deux tiges 32, 32’ et les éléments coulissants 34, 34’ par
une barre 40 qui traverse le cylindre 22. La barre 40 est
alors fixée perpendiculairement aux tiges 32, 32’, et donc
à l’axe AA, et comprend les deux éléments coulissants
34, 34’ et de préférence deux ergots 38, 38’ qui coopèrent
avec deux rails de guidage 36, 36’ diamétralement op-
posés sur le porte contact 18.
[0033] En ce qui concerne le deuxième contact 14,
avantageusement la même géométrie d’entraînement et
de connexion est réalisée, avec deux deuxièmes tiges
42, 42’ couplées à une extrémité de façon fixe au deuxiè-
me contact 14, et solidarisées à l’autre extrémité à des
éléments 44, 44’ coulissant dans deux deuxièmes lumiè-
res 28, 28’ du cylindre 22. Une deuxième barre 50 per-
pendiculaire aux tiges 42, 42’ les maintient écartées et
coopère à chaque extrémité avec deux rails 46, 46’ de
guidage sur le porte contact 18 par l’intermédiaire de
deux ergots 48, 48’.
[0034] De préférence, pour optimiser la rigidité de la
came cylindrique 22, les deux barres de maintien 40, 50
sont perpendiculaires l’une à l’autre.
[0035] Il est possible cependant que le deuxième con-
tact 14 ne soit entraîné que par l’intermédiaire d’une seu-
le deuxième tige 42, même si le premier contact 12 en-
traîne deux premières tiges 32, 32’. D’autres configura-
tions sont également possibles, en fonction de l’encom-
brement, des forces en présence, ... .
[0036] Le profil des premières et deuxièmes lumières
26, 28 permet de gérer la course des deux contacts 12,
14 l’un par rapport à l’autre ; plus précisément, il permet
d’optimiser la course du deuxième contact 14 par rapport
à celle du contact principal 12. De fait, la vitesse et l’am-
plitude de la rotation du cylindre 22 dépendent de la vi-
tesse du contact principal 12 lors du déclenchement du
disjoncteur et du profil de la(chaque) première lumière
26. La rotation du cylindre 22 et le profil de la(chaque)
deuxième lumière 28 permettent de définir l’amplitude et
la vitesse de déplacement du deuxième contact mobile
14.
[0037] Par exemple, il est souhaitable d’avoir une som-
me des vitesses des deux contacts 12, 14 maximale
après la séparation des contacts, afin d’optimiser l’éner-
gie d’ouverture. Un profil de lumières 26, 28 adapté est
illustré en figures 3, dans lesquelles on constate que cha-
que première lumière 26 comprend à chaque extrémité
une première portion parallèle à l’axe AA : en début d’ac-
tionnement notamment, le contact principal 12 gagne en
vitesse tout en restant en position fermée, et il n’est pas
utile que la came cylindrique 22 tourne ; une fois une
certaine vitesse atteinte, le deuxième contact 14 est en-
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traîné pour obtenir une vitesse maximale d’écartement
lors de la séparation et de la génération d’arc, et les deux
lumières 26, 28 sont orientées selon un angle quasiment
opposé l’un à l’autre.
[0038] Diverses géométries sont possibles.
[0039] L’actionnement selon l’invention est facile à
réaliser, par des pièces simples à fabriquer et avec des
tolérances accrues grâce aux différents moyens permet-
tant de garantir le déplacement selon la direction voulue,
comme les rails 36, 46, les ergots 38, 48, les barres 40,
50, ... . La solution selon l’invention permet de définir un
profil de déplacement des contacts 12, 14 optimal, c’est-
à-dire de gérer au mieux la course et la vitesse de dé-
placement du deuxième contact opposé 14 par rapport
au contact principal 12, sans recours à des calculs com-
plexes de configuration, et autorise un montage aisé.
[0040] De plus, la chambre de coupure 10 peut rester
de même encombrement axial, ce qui est avantageux
notamment dans le cas d’un disjoncteur à SF6.

Revendications

1. Chambre de coupure (10) pour un disjoncteur haute
ou moyenne tension longitudinale le long d’un axe
(AA) comprenant au moins :

- un premier et un deuxième contacts (12, 14)
mobiles le long de l’axe (AA) et se déplaçant
dans un sens opposé l’un par rapport à l’autre,
entre une position fermée dans laquelle ils sont
en contact et une position ouverte dans laquelle
ils sont séparés,
- des moyens d’entraînement (20) permettant
de déplacer les deux contacts (12, 14),
- des moyens de connexion (30) entre chacun
des contacts (12, 14) et les moyens d’entraîne-
ment (20),

dans laquelle :

- les moyens d’entraînement (20) comprennent
un cylindre (22) creux rotatif autour de l’axe (AA)
de la chambre (10),
- le cylindre (22) présente sur sa paroi au moins
une première lumière (26) et une deuxième lu-
mière (28) comprenant chacune une partie in-
clinée selon un angle de signe opposé par rap-
port à l’axe (AA),
- les moyens de connexion (30) du premier (12),
respectivement deuxième (14), contact com-
prennent un premier (34), respectivement
deuxième (44), élément coulissant coopérant
avec une première (26), respectivement deuxiè-
me (28), lumière,
- de sorte que lors de la rotation du cylindre (22)
autour de l’axe (AA), les premier et deuxième
éléments coulissants (34, 44) se déplacent dans

leur lumière respective (26, 28) en translation
en sens inverse le long de l’axe de rotation (AA)
du cylindre (22).

2. Chambre de coupure selon la revendication 1 com-
prenant un organe de manoeuvre relié fonctionnel-
lement au premier contact (12) pour le déplacer, ce
qui entraîne la rotation du cylindre (22) et la transla-
tion inverse du deuxième contact (14).

3. Chambre de coupure selon l’une des revendications
1 ou 2 dans laquelle les moyens de connexion des
deux contacts (12, 14) sont de nature identique.

4. Chambre de coupure selon la revendication 1 à 3
dans laquelle les moyens de connexion du premier
contact (12) comprennent une première tige (32)
fixée à une extrémité au premier élément coulissant
(34) et solidarisée à l’autre extrémité au premier con-
tact (12) de façon fixe.

5. Chambre de coupure selon la revendication 4 dans
laquelle le cylindre (22) comprend deux premières
lumières (26, 26’) de même dessin décalées de 180°
l’une de l’autre autour de l’axe et dans laquelle les
moyens de connexion du premier contact (12) com-
prennent deux premières tiges (32, 32’) dont une
extrémité est reliée fixement au premier contact (12)
de façon diamétralement opposée, et dont l’autre
extrémité est fixée à un premier élément coulissant
(34, 34’) qui coopère avec une des premières lumiè-
res (26, 26’).

6. Chambre de coupure selon la revendication 5 com-
prenant une barre (40) de connexion reliant entre
eux les premiers éléments coulissants (34, 34’) et
fixée perpendiculairement aux tiges (32, 32’).

7. Chambre de coupure selon la revendication 6 dans
laquelle la paroi du cylindre (22) présente deux
deuxièmes lumières (28, 28’) et les deuxièmes
moyens de connexion comprennent une deuxième
barre (50) coulissant dans les deuxièmes lumières,
les deux barres (40, 50) faisant un angle de 90°.

8. Chambre de coupure selon l’une des revendications
1 à 7 comprenant un porte contact longitudinal (18)
se prolongeant le long du cylindre (22) et dans la-
quelle au moins un des éléments coulissants (34,
44) est prolongé par un ergot (38, 48) qui coopère
en coulissement avec une rainure de guidage (36,
46) sur le porte contact (18) de la chambre (10).

9. Chambre de coupure selon la revendication 8 dans
laquelle chaque rainure de guidage (36, 46) est li-
néaire le long de l’axe (AA).

10. Chambre de coupure selon l’une des revendications
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1 à 9 comprenant en outre une buse (16) en matériau
diélectrique couplée de façon fixe à l’un des contacts
(12) dit contact principal.

11. Chambre de coupure selon la revendication 10 dans
laquelle les moyens de connexion du contact princi-
pal (12) sont solidarisés directement à la buse (16).

12. Chambre de coupure selon l’une des revendications
1 à 11 dans laquelle le cylindre (22) est bloqué en
translation le long de l’axe (AA), par exemple par
deux roulements (24).

13. Chambre de coupure selon l’une des revendications
1 à 12 dans laquelle le profil des premières lumières
(26) d’entraînement du premier contact (12) est dif-
férent du profil des deuxièmes lumières (28) d’en-
traînement du deuxième contact (14).

14. Chambre de coupure selon la revendication 13 dans
laquelle la(les) première(s) lumière(s) (26) d’entraî-
nement du premier contact (12) comprend(nent) au
moins une partie d’extrémité parallèle à l’axe de ro-
tation (AA).

15. Disjoncteur à haute ou moyenne tension compre-
nant une chambre de coupure selon l’une des re-
vendications 1 à 14.
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